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31 décembre 2009 
12 mois 

31 décembre 2008 
8 mois 

BILAN ACTIF  
(en euros) 
 Brut Amort/dépré. Net Net 

Capital souscrit non appelé 
 
ACTIF IMMOBILISE  
 
Immobilisations incorporelles 
Frais d’établissement  
Frais de recherche et de développement  
Concessions, brevets, licences, logiciels 
Fonds commercial 
Autres immobilisations incorporelles  
Immobilisations incorporelles en cours  
Avances et acomptes 
 
Immobilisations corporelles 
Terrains 
Constructions 
Installations, matériel et outillage  
Autres immobilisations corporelles  
Immobilisations corporelles en cours  
Avances et acomptes  
 
Immobilisations financières 
Participations  
Autres participations 
Créances rattachées à des participations  
Titres immobilisés  
Autres titres immobilisés  
Prêts  
Autres immobilisations financières  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
   600                                 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

600 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

600 

                   
600            

  
600 

 
600 

ACTIF CIRCULANT  
 
Stocks et en – cours  
Matières premières  
En – cours de production de biens 
Produits intermédiaires et finis  
Marchandises  
 
Avances et acomptes versés  
 
Créances 
Clients et comptes rattachés  
Autres créances  
Capital souscrit – appelé, non versé 
 
Valeurs mobilières de placement  
 
Disponibilités  
 
Charges constatées d’avance  

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

                          
44 535 

 
 

 
 

1 132 844 
 
                                              

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

                          
44 535 

 
 

 
 

1 132 844 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  33 368 
 
 

 
 

1 209 046 
 

3 730 
  

1 177 379 
  

1 177 379 
                

1 246 144 
Charges à répartir sur plusieurs exercices  
Primes remboursement des obligations  
Ecart de conversion Actif 
 

    

 
TOTAL GENERAL 

 
1 177 979 

  
1 177 979 

             
  1 246 744 
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BILAN PASSIF 
(en euros) 
 

31 décembre 2009 
12 mois 

31 décembre 2008 
8 mois 

 Net Net 
CAPITAUX PROPRES  
Capital (dont versé) 
Primes d’émission, de fusion, d’apport  
Ecarts de réévaluation 
Ecarts d’équivalence 
Réserves : 
- Réserve légale  
- Réserves statutaires ou contractuelles  
- Réserves réglementées  
- Autres réserves  
Report à nouveau  
Résultat de l’exercice (bénéfice ou perte)  
Subventions d’investissement  
Provisions réglementées  

 
1 120 000  

 
 
 
 

77 292 
 

 
188 977 

- 240 488  
- 66 851 

 
1 120 000  

 
 
 
 

77 292 
 

 
188 977 

- 185 154  
- 55 334 

 1 078 930 1 145 781 
AUTRES FONDS PROPRES  
Produits des émissions de titres participatifs  
Avances conditionnées  
Autres fonds propres  

  

   
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES  
Provisions pour risques  
Provisions pour charges 

 
68 519 

 

 
56 400 

 
 68 519 56 400 
DETTES (1) 
Emprunts obligataires convertibles  
Autres emprunts obligataires  
Emprunt et dettes auprès d’établissement de crédit (2) 
Emprunts et dettes financières (3) 
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours  
Fournisseurs et comptes rattachés  
Dettes fiscales et sociales 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Autres dettes  
Instrument de trésorerie  
Produits constatés d’avance (1) 

 
 
 

26 
 
 

30 404 
100 

 
 
 

37 
 
 

43 993 
533 

 30 530 44 563 
Ecart de conversion passif    

 
TOTAL GENERAL 

 
1 177 979 

 
1 246 744 

(1) Dont à plus d’un an  
(1) Dont à moins d’un an 
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque   
(3) Dont emprunts participatifs  

 
30 530 

 
44 563 
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 COMPTE DE RESULTAT 
(en euros) 
 

31 décembre 2009 
12 mois 

31 décembre 2008 
8 mois 

 
Chiffre d’affaires 
Achats consommés 
Autres achats et charges externes 
Impôts et taxes 
Charges de personnel 
Amortissements, dépréciations et provisions nettes 
Autres produits et charges d’exploitation 
 

 
 
 

- 62 612 
 
 

- 12 119 

 
 
 

- 119 661 
 
 

- 56 400 

Résultat opérationnel courant 
 

 - 74 731  - 176 061 

Résultats sur cessions et dépréciation d’actifs 
Autres produits et charges opérationnels non courants 
 

 
 

 

Résultat opérationnel  
 

- 74 731 - 176 061 

Coût de l’endettement financier brut 
Produits de trésorerie et équivalents de trésorerie 
Résultat des entreprises associées 
 

 
7 880 

 

 
121 260 

 
Résultat des activités poursuivies  

 
- 66 851 

 
- 54 801 

 
Résultat des activités abandonnées  

 
  

Impôts sur les sociétés 
 

 - 533 

Résultat net  
 

- 66 851 - 55 334 

Dont part revenant au groupe 
Dont part revenant aux minoritaires 
 

 
 

 

 
Résultat par action (en €)                     - 0,0417     - 0,0346 
 
 
Remarques 
 
Suite à l’apport / cession de l’intégralité de son activité industrielle et commerciale le 13 mars 2008 avec effet 
rétroactif au 1er mai 2007, la Société ne contrôle plus d’entreprise. Dès lors, il n’a pas été établi de comptes 
consolidés au titre des exercices clos le 30 avril 2008 et suivants, conformément à l’article L.233-16 du Code de 
commerce. 
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TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE 

 
 
 
 

 
 
 

 

(en !)
31/12/2009

12 mois

31/12/2008
8 mois

Résultat net -66 851 -55 334

Elimination des charges et produits calculés

Amortissements

Provisions/Dépréciation -12 119 -56 400

Plus value d'apport Crédit Bail Immobilier

Coût de l'endettement net

IS différé

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT (I) -54 732 1 066

Variation des créances clients

Variation des autres créances (yc dépôt de garantie et CCA) 7 437 -435 401

Variation des dettes fournisseurs -13 589 -5 043

Variation des autres dettes (yc dettes fiscales et sociales) -433 -667 566

VARIATION DU BFR D'EXPLOITATION (II) -21 459 -237 208

FLUX DE TRESORERIE D'EXPLOITATION (I) + (II) = (III) -76 191 -236 142

Décaissements sur acquisitions

Encaissement soulte sur apport partiel d'actif à Groupe LCX

Encaissement sur cession des titres Groupe LCX 

FLUX DE TRESORERIE SUR INVESTISSEMENTS (IV) 0 0

Dividendes versés -4 928 000

Augmentation de capital

Réduction de capital -2 080 000

Souscription d'emprunt

Remboursement d'emprunt

FLUX DE TRESORERIE SUR OPERATIONS FINANCIERES (V) 0 -7 008 000

TOTAL DES FLUX DE TRESORERIE (III)+ (IV) + (V) -76 191 -7 244 142

Trésorerie nette à la clôture (A) 1 132 818 1 209 009

Trésorerie nette à l'ouverture (B) 1 209 009 8 453 151

VARIATION DE TRESORERIE (A) - (B) -76 191 -7 244 142
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TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

TABLEAU DE VARIATION DES PROVISIONS 
 
 
 

 
 

 

 
 

(en !) Capital Primes
Réserves

légales

Autres 

réserves
RAN

Résultat de 

l'exercice

Total des 

capitaux 

propres

Capitaux propres au 30 avril 2008 3 200 000 2 975 000 77 292 2 141 977 -570 101 384 947 8 209 115

Augmentation de capital

Réduction de capital -2 080 000 -2 080 000

Résultat de l'exercice -55 334 -55 334

Affectation du résultat 384 947 -384 947 0

Dividendes versés -2 975 000 -1 953 000 -4 928 000

Autres variations

Capitaux propres au 31 décembre 2008 1 120 000 0 77 292 188 977 -185 154 -55 334 1 145 781

Augmentation de capital

Réduction de capital 0

Résultat de l'exercice -66 851 -66 851

Affectation du résultat -55 334 55 334 0

Dividendes versés 0

Autres variations

Capitaux propres au 31 décembre 2009 1 120 000 0 77 292 188 977 -240 488 -66 851 1 078 930

(en !) Solde au 1/1/09 Augmentation Diminution Solde au 31/12/09

Provisions

Provisions pour litiges

Provisions pour pertes de change

Autres provisions pour risques 56 400 12 119 68 519

Provisions pour charges

Total provisions pour risques et charges 56 400 12 119 0 68 519

Provisions sur immobilisations

Provisions pour titres de participation

Provisions clients

Provisions sur autres créances

Total provisions pour dépréciation 0 0 0 0
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 
 
 
 

 
1- Présentation de la société 
 
FONCIERE 7 INVESTISSEMENT est une société foncière cotée dont l'objet principal consiste en 
l'acquisition ou la construction, en vue de la location, de biens immobiliers. 
 
Elle est majoritairement détenue par MSREF VI SPIRIT Sàrl. 

 
 

2- Faits caractéristiques de l’exercice 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés le 10 mars 2010. 
 
L’exercice, d’une durée de 12 mois, se solde par une perte de 66 851 €. 
 
En l’absence de projet d’investissement, la Société n’a procédé à aucune acquisition immobilière sur 
l’exercice. Elle n’a dégagé aucun chiffre d’affaires. 

 
Les évènements importants survenus au cours de l’exercice ont été les suivants : 
 
30 avril 2009 : l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires de la Société a approuvé les 
résolutions portant sur l’ordre du jour suivant : 
 

- Rapport de gestion du Conseil d’administration et rapport sur les comptes annuels des 
Commissaires aux Comptes ; 

- Examen et approbation des comptes et opérations de l’exercice clos au 31 décembre 
2008 ; 

- Quitus aux administrateurs ; 
- Affectation du résultat ; 
- Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article 

L.225-38 et suivants du Code de commerce ; et 
- Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 
En sus de cet ordre du jour, et conformément à l’article L. 225-105 alinéa 3 du Code de commerce, a été 
soumis à l’approbation des actionnaires de la Société un projet de révocation d’un administrateur de la 
Société (Madame Michaela Robert) et consécutivement de nomination d’un nouvel administrateur en 
remplacement (Monsieur Alfonso Jose Munk Alba).  
 
Il est à cet égard précisé et rappelé que cette résolution n’a été justifiée que par le souhait, dont la 
Société n’a eu connaissance que tardivement (i.e. après la convocation des actionnaires à l’assemblée 
générale ordinaire annuelle susvisée), de Madame Michaela Robert de quitter fin avril 2009 le groupe 
auquel appartient la Société, et ce pour des raisons personnelles. Il a en conséquence été nécessaire de 
soumettre à l’approbation des actionnaires de la Société la réorganisation corrélative du Conseil 
d’administration de la Société, ce dernier n’étant composé que de trois (3) administrateurs.  
 
 
30 avril 2009 : le Conseil d’administration de la Société, après avoir pris acte de la révocation de 
Madame Michaela Robert de son mandat d’administrateur de la Société par l’assemblée générale des 
actionnaires susvisée, a pris acte de ce que cette révocation a mis fin à son mandat de Président 
Directeur Général de la Société. Il a, en conséquence, décidé de nommer Monsieur Adrien Blanc en 
qualité de nouveau Président du Conseil d’administration.  
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Le Conseil d’administration de la Société a par ailleurs décidé d’opter pour le cumul des fonctions de 
Président du Conseil d’administration et de Directeur Général : Monsieur Adrien Blanc assume ainsi, 
depuis le 30 avril 2009, la direction générale de la Société, et ce pour la durée de son mandat de 
Président du Conseil d’administration, et a pris le titre de Président Directeur Général. 
 
Enfin, il est rappelé qu’au cours de cette même réunion, le Conseil d’administration a décidé de 
transférer le siège social de la Société du 36 rue Beaujon 75008 PARIS au 27/29 rue Bassano - 75008 
PARIS. 
 

 
3- Principes, règles et méthodes comptables 

 
Les états financiers ont été établis en conformité avec : 

- Le PCG 1999 approuvé par arrêté ministériel du 22 Juin 1999, 
- la loi n° 83 353 du 30 Avril 1983, 
- le décret 83 1020 du 29 Novembre 1983, 
- les règlements comptables : 

· 2000-06 et 2003-07 sur les passifs, 
· 2002-10 sur l'amortissement et la dépréciation des actifs, 
· 2004-06 sur la définition, la comptabilisation et l'évaluation des actifs. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- permanence des méthodes, 
- indépendance des exercices, 
- continuité de l'activité. 

 
Les éléments inscrits en comptabilité sont évalués selon la méthode des coûts historiques. Les notes ou 
tableaux ci - après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
 
Les principales méthodes comptables utilisées sont les suivantes : 

 
 Créances et dettes 

Les créances et dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale. Les créances font l'objet d'une 
appréciation au cas par cas. Une dépréciation des créances est constatée sur chacune d'entre elles en 
fonction du risque encouru. 

 
 Disponibilités 

Les liquidités en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
 

Valeurs Mobilières de Placement 
Elles sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque leur 
valeur d’inventaire est inférieure à leur valeur comptable. 

 
Provisions pour risques et charges 
Des provisions sont constituées lorsqu’il est probable ou certain que des obligations provoqueront des 
sorties de ressources au bénéfice de tiers sans contrepartie équivalente. 
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4- Notes sur le Bilan  
 

Créances  
Les autres créances sont essentiellement composées de créances de TVA (43 433 €) et de fournisseurs 
débiteurs (1 102 €). 
 
 
Etat des échéances des Créances  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 Capital 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Provisions pour risques et charges 
Une provision pour risques d’un montant de 68 519 € a été enregistrée à la clôture de l’exercice. Elle est 
destinée à couvrir, d’une part, le risque de non recouvrement de la TVA déduite, et, d’autre part, le 
risque de reversement à l’Administration Fiscale des remboursements de  crédit de TVA obtenus par la 
Société depuis son changement d’activité. 
 
 
Dettes 
Les dettes d'exploitation enregistrent des factures non parvenues d’honoraires (30 404 €). 
 
 
Etat des échéances des Dettes non Financières 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

A un an 

au plus

A plus 

d'un an

Clients et comptes rattachés

Organismes sociaux et fiscaux 31 981 ! 43 433 ! 43 433 !

Débiteurs divers 1 387 ! 1 102 ! 1 102 !

Total 33 368 ! 44 535 ! 44 535 !

31/12/08 31/12/09

Ventilation au 31/12/09

Actions composant le capital social au début de l'exercice 1 600 000 0,70! 1 120 000 !

Emission pendant l'exercice

Réduction pendant l'exercice

Actions composant le capital social à la fin de l'exercice 1 600 000 0,70! 1 120 000 !

Nombre 

d'actions

Valeur

nominale

Capital

Social

A un an 

au plus

A plus 

d'un an

Fournisseurs et comptes rattachés 43 992 ! 30 404 ! 30 404 !

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes

Dettes fiscales et sociales 533! 100! 100!

- dont impôts sur les bénéfices 533!

- dont TVA

- dont autres impôts et taxes 100! 100!

Autres dettes

Total Dettes Non financières 44 525 ! 30 504 ! 30 504 !

31/12/08 31/12/09

Ventilation au 31/12/09
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Situation fiscale différée et latente 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5- Notes sur le Compte de résultat 
 
 Résultat d’exploitation 

En l’absence de chiffre d’affaires réalisé, le résultat d’exploitation enregistre d’une part, les honoraires 
engagés sur la période, et, d’autre part, la couverture du risque pesant sur la TVA déduite par la Société 
depuis son changement d’activité.  

 
 
  Résultat financier 

Le résultat financier correspond au produit du placement de la trésorerie excédentaire.  
 
 

6- Honoraires des Commissaires aux Comptes  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

7- Engagements hors bilan  
 

Néant. 

31/12/09

IMPOT SUR:

Provisions réglementées

Subventions d'investissement

TOTAL ACCROISSEMENTS 0!

IMPOT PAYE D'AVANCE SUR:

Charges non déductibles temporairement (à déduire l'année suivante) :

- Congés Payés

- Autres

A déduire ultérieurement : Provisions pour Risques non déductibles 68 519 !

TOTAL ALLEGEMENTS 68 519 !

SITUATION FISCALE DIFFEREE NETTE 68 519 !

IMPOT SUR:

Plus values différées

CREDIT A IMPUTER SUR:

Amortissements réputés différés

Déficits reportables 54 732 !

Moins values à long terme

SITUATION FISCALE LATENTE NETTE 54 732 !

N N - 1 N N - 1 N N - 1 N N - 1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes 

individuels et consolidés

 - Emetteur 8 000 8 000 100% 100% 8 000 8 000 100% 100%

 - Filiales intégrées globalement

Autres diligences et prestations directement liées à la mission 

du commissaire aux comptes

 - Emetteur

 - Filiales intégrées globalement

Sous-total 8 000 8 000 100% 100% 8 000 8 000 100% 100%

Autres prestations rendues par les réseaux aux filiales 

intégrées globalement

 - Juridique, fiscal, social

 - Autres (à préciser si > 10 % des honoraires d'audit)

Sous-total

TOTAL 8 000 8 000 100% 100% 8 000 8 000 100% 100%

%

Gilles BECK

Montant ! HT

ERNST & YOUNG

% Montant ! HT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Tableau des résultats des cinq 
derniers exercices 
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FONCIERE 7 INVESTISSEMENT 

Société Anonyme au capital de 1.120.000 € 

Siège Social 27/29 rue Bassano 75008 PARIS 

486 820 152 RCS Paris 

 

 

 

 

Date d'arrêté 31/12/2009 31/12/2008 30/04/2008 30/04/2007 30/04/2006 
Durée de l'exercice (mois) 12 8 12 12 12 
            
CAPITAL EN FIN D'EXERCICE           
Capital social 1 120 000 1 120 000 3,200,000 3,200,000 3,200,000
            
Nombre d'actions           
 - ordinaires 1,600,000 1,600,000 1,600,000 1,600,000 1,600,000
 - à dividende prioritaire           
            
Nombre maximum d'actions à créer           
 - par conversion d'obligations           
 - par droit de souscription           
            
            
OPERATIONS ET RESULTATS           
Chiffre d'affaires hors taxes 0 0 0 17,518,123 19,992,616
Résultat avant impôt, participation, dot. 
amortissements et provisions -54,732 1 599 612,165 1,038,698 -173,522
Impôts sur les bénéfices   533 227,218 18,750   
Participation des salariés           
Dot. Amortissements et provisions 12,119 56,400   332,631 -634,994
Résultat net -66,851 -55 334 384,947 661,233 461,472
            
            
            
RESULTAT PAR ACTION           
Résultat après impôt, participation, 
avant dot. Amortissements, provisions -0.0342 0.0007 0.240 0.620 -0.110
Résultat après impôt, participation, dot. 
amortissements, provisions -0.0417 -0.0346 0.240 0.410 0.290
Dividende attribué           
            
PERSONNEL           
Effectif moyen des salariés 0 0 0 102 106
Masse salariale 0 0 0 2,687,170 2,451,191
Sommes versées en avantages sociaux 
(sécurité sociale, œuvres sociales…) 0 0 0 956,270 975,058

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Rapport de gestion du conseil 
d’administration 



























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Rapport du président sur le 
contrôle interne 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Exposé de la situation de la 
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FONCIERE 7 INVESTISSEMENT 

Société Anonyme au capital de 1.120.000 € 

Siège Social : 27/29 rue Bassano 75008 Paris 

486 820 152 RCS Paris 

 
 
 

 
Situation et activité de la Société au cours de l’exercice écoulé 

 
 
Depuis le 13 mars 2008, la Société a pour objet social une activité de société foncière.  
 
En l’absence de projet d’investissement, aucune opération immobilière n’a été réalisée au cours de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009. 
 
 
Nous vous rappelons ci-après les principaux évènements intervenus au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2009 : 
 

30 avril 2009 : l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires de la Société a approuvé les 
résolutions portant sur l’ordre du jour suivant : 

 
- Rapport de gestion du Conseil d’administration et rapport sur les comptes annuels des 

Commissaires aux Comptes ; 
- Examen et approbation des comptes et opérations de l’exercice clos au 31 décembre 

2008 ; 
- Quitus aux administrateurs ; 
- Affectation du résultat ; 
- Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article 

L.225-38 et suivants du Code de commerce ; et 
- Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 
En sus de cet ordre du jour, et conformément à l’article L. 225-105 alinéa 3 du Code de 
commerce, a été soumis à l’approbation des actionnaires de la Société un projet de 
révocation d’un administrateur de la Société (Madame Michaela Robert) et 
consécutivement de nomination d’un nouvel administrateur en remplacement (Monsieur 
Alfonso Jose Munk Alba).  

 
Il est à cet égard précisé et rappelé que cette résolution n’a été justifiée que par le souhait, 
dont la Société n’a eu connaissance que tardivement (i.e. après la convocation des 
actionnaires à l’assemblée générale ordinaire annuelle susvisée), de Madame Michaela 
Robert de quitter fin avril 2009 le groupe auquel appartient la Société, et ce pour des 
raisons personnelles. Il a en conséquence été nécessaire de soumettre à l’approbation des 
actionnaires de la Société la réorganisation corrélative du Conseil d’administration de la 
Société, ce dernier n’étant composé que de trois (3) administrateurs.  

 
30 avril 2009 :  le Conseil d’administration de la Société, après avoir pris acte de la révocation de Madame 

Michaela Robert de son mandat d’administrateur de la Société par l’assemblée générale des 
actionnaires susvisée, a pris acte de ce que cette révocation avait mis fin à son mandat de 
Président Directeur Général de la Société. Il a, en conséquence, décidé de nommer 
Monsieur Adrien Blanc en qualité de nouveau Président du Conseil d’administration.  

 
Le Conseil d’administration de la Société a par ailleurs décidé d’opter pour le cumul des 
fonctions de Président du Conseil d’administration et de Directeur Général : Monsieur 
Adrien Blanc assume ainsi, depuis le 30 avril 2009, la direction générale de la Société, et ce 
pour la durée de son mandat de Président du Conseil d’administration, et a pris le titre de 
Président Directeur Général. 
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Enfin, il est rappelé qu’au cours de cette même réunion, le Conseil d’administration a 
décidé de transférer le siège social de la Société du 36 rue Beaujon 75008 PARIS au 27/29 
rue Bassano - 75008 PARIS. 

 
 

1.1- Salariat 
 

Il est précisé que, depuis le 13 mars 2008, la Société n’a plus eu de salarié. A la date des présentes, cette 
situation reste inchangée. 

 
 

1.2- Evolution et perspectives d’avenir 
 

La Société a, depuis le 13 mars 2008, pour objet social une activité de société foncière, MSREF VI SPIRIT 
S.A.R.L. ayant pour objectif de disposer d’un véhicule coté susceptible de devenir le réceptacle 
d’investissements immobiliers à réaliser en France. 
 
Aucun projet d’investissement ni aucune opération d’apport n’est envisagé à ce jour, la Société souhaitant 
pouvoir profiter de toute opportunité que pourrait offrir le marché immobilier dans les mois à venir et 
notamment, le cas échéant, bénéficier des dispositions de l’article 210 E du code général des impôts. 
 
L’article 210 E du code général des impôts a mis en place un dispositif temporaire qui prévoit, sous certaines 
conditions, la taxation à l’impôt sur les sociétés au taux réduit de 19% (majorée le cas échéant de la contribution 
sociale) des plus-values nettes réalisées avant le 1er janvier 2012 à l’occasion d’opérations d’apport ou de cession 
d’immeubles ou de droits afférents à des contrats de crédit-bail immobilier. 
 
La Société se réserve la possibilité d’opter ultérieurement pour le statut des sociétés d’investissement immobilier 
cotées (SIIC). 

 
 

1.3- Evènements importants survenus depuis la date de clôture 
 

Le Président Directeur Général de la Société a informé le 10 mars 2010 la Société de son souhait de 
démissionner de ses fonctions d’administrateur et de Président Directeur Général de la Société à compter de la 
constatation par l’assemblée générale des actionnaires de sa démission de ses fonctions d’administrateur.  
 
Compte tenu de la composition du Conseil (trois (3) administrateurs, soit le minimum légal), la nomination d’un 
nouvel administrateur en la personne de Monsieur Mathieu Demontoy, en remplacement de Monsieur Adrien 
Blanc, démissionnaire, devra être soumise à votre approbation dans le cadre de l’assemblée appelée à statuer sur 
les comptes clos le 31 décembre 2009. 

 
 

1.4- Activité en matière de recherche et développement 
 

Néant 
 
 

1.5- Impact social et environnemental 
 

Néant (compte tenu notamment du fait qu’aucune opération immobilière n’a été réalisée par la Société au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2009). 
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FONCIERE 7 INVESTISSEMENT 

Société Anonyme au capital de 1.120.000 € 

Siège Social : 27/29 rue Bassano 75008 Paris 

486 820 152 RCS Paris 

 

PROJET DE TEXTE DES RESOLUTIONS A SOUMETTRE A 

L'ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE ORDINAIRE DU 10 MAI 2010 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Rapport de gestion du Conseil d’administration et rapport sur les comptes annuels des Commissaires aux comptes 

; 

- Examen et approbation des comptes et opérations de l’exercice clos au 31 décembre 2009 ; 

- Quitus aux administrateurs ; 

- Affectation du résultat ; 

- Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 et suivants du Code 

de commerce ;  

- Constatation de la démission d’un administrateur ; 

- Nomination d’un nouvel administrateur en remplacement d’un administrateur démissionnaire ; 

- Nomination d’un administrateur ; 

- Renouvellement du mandat des Commissaires aux comptes et/ou nomination de nouveaux Commissaires aux 

comptes ; et 

- Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 

PREMIERE RESOLUTION  

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2009 

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport général des Commissaires aux Comptes, 

approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2009, comprenant le bilan, le compte de résultat et 

l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés par le Conseil d’administration, ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes et résumées dans ces rapports, faisant apparaître une perte d’un montant de (66.851)€. 

 

Dans ce cadre, l’Assemblée Générale prend acte du, et consécutivement, ratifie le transfert du siège de la Société du 36 rue 

Beaujon 75008 PARIS au 27/29 rue Bassano - 75008 PARIS décidé par le Conseil d’administration le 30 avril 2009 

conformément à l’article 4 des statuts de la Société. 

 

L’Assemblée Générale prend acte, conformément à l’article 223 quater du Code général des impôts, que la Société n’a pas 

engagé de dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts, pour l’exercice clos le 

31 décembre 2009. 
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En conséquence de ce qui précède, elle donne pour l’exercice clos le 31 décembre 2009 quitus de leur gestion à l’ensemble 

des administrateurs. 

 
 

DEUXIEME RESOLUTION  

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2009  

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

sur proposition du Conseil d'Administration, décide d’affecter l’intégralité du bénéfice au compte « report à nouveau » : 

 

Perte de l'exercice ................................................................................................................................   (66.851)€ 
 
Report à nouveau antérieur .................................................................................................................. (240.488)€ 
 
Report à nouveau après affectation du bénéfice de l’exercice ............................................................   (307.339)€ 
 
 

TROISIEME RESOLUTION  

Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 et suivants du Code de 

commerce 

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions entrant dans le champ 

d’application des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce prend acte de ce rapport et du fait qu’il ressort 

qu’aucune convention de cette nature n’a été conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2009 et qu’aucune 

convention ancienne, approuvées au cours des exercices antérieurs, entrant dans le champ d’application des articles L. 225-

38 et suivants du Code de commerce, ne s’est poursuivie au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2009 au sein de la 

Société. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

Constatation de la démission d’un administrateur  

 

Le Président expose que Monsieur Adrien Blanc a informé le 10 mars 2010 la Société de son souhait de démissionner, 

pour des raisons personnelles, de ses fonctions au sein de la Société et ce à compter de la constatation par l’assemblée 

générale des actionnaires de sa démission de ses fonctions d’administrateur.  

 

L’Assemblée Générale prend acte de la démission de Monsieur Adrien Blanc de son mandat d’administrateur de la Société, 

cette démission prenant consécutivement effet à compter de la présente résolution, et le remercie pour le travail accompli 

au cours de son mandat. 
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CINQUIEME RESOLUTION  

Nomination d’un nouvel administrateur en remplacement de l’administrateur démissionnaire  

 

Compte tenu de la démission de Monsieur Adrien Blanc de ses fonctions d’administrateur telle que constatée par 

l’Assemblée Générale dans le cadre de la précédente résolution, le Président propose à l’Assemblée Générale de nommer 

Monsieur Mathieu Demontoy, né le 12 mars 1977, de nationalité française, domicilié 11 rue Bremontier, 75017 Paris, en 

qualité de nouvel administrateur, en remplacement de Monsieur Adrien Blanc, et ce pour une durée de six années prenant 

fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire devant se réunir au cours de l’année 2016 pour statuer sur les comptes 

écoulés. 

 

Le Président indique à cet égard que Monsieur Mathieu Demontoy a fait savoir par avance qu’il acceptait ces fonctions et a 

déclaré qu’il satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour l’exercice du mandat 

d’administrateur. 

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

décide de nommer, à compter de la présente résolution, Monsieur Mathieu Demontoy en qualité de nouvel administrateur, 

en remplacement de Monsieur Adrien Blanc, et ce pour une durée de six années prenant fin à l’issue de l’assemblée 

générale ordinaire devant se réunir au cours de l’année 2016 pour statuer sur les comptes écoulés. 

 

SIXIEME RESOLUTION  

Nomination d’un administrateur 

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires 

sur proposition du Conseil d'Administration, décide de nommer, à compter de la présente résolution, Monsieur Henri 

Martin Horn, né le 15 avril 1959, de nationalité belge, domicilié 1 rue Chernoviz, 75016 Paris, en qualité d’administrateur, 

et ce pour une durée de six années prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire devant se réunir au cours de 

l’année 2016 pour statuer sur les comptes écoulés, ce dernier ayant fait savoir par avance qu’il acceptait ces fonctions et a 

déclaré qu’il satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour l’exercice du mandat 

d’administrateur. 

 

SEPTIEME RESOLUTION  

Renouvellement du mandat des Commissaires aux comptes titulaires et/ou nomination de nouveaux Commissaires 

aux comptes titulaires 

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration et sur proposition du Conseil d’administration, décide 

de : 

- renouveler le mandat du cabinet Ernst & Young Audit en qualité de Commissaire aux comptes titulaire ; et 

- de nommer Madame Sandrine FONTAINE en qualité de Commissaire aux comptes titulaire, en remplacement de 

Monsieur Gilles BECK dont le mandat ne peut être renouvelé, 
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pour une durée de six (6) exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale annuelle des actionnaires appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.  

 

HUITIEME RESOLUTION  

Renouvellement du mandat des Commissaires aux comptes suppléants et/ou nomination de nouveaux Commissaires 

aux comptes suppléants 

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration et sur proposition du Conseil d’administration, décide 

de : 

- renouveler le mandat du cabinet Auditex en qualité de Commissaire aux comptes suppléant ; et 

- de nommer la société YSECA IDF, représentée par Monsieur Yann Souris, en qualité de Commissaire aux 

comptes suppléant, en remplacement de Monsieur Philippe TABOULET dont le mandat ne peut être renouvelé, 

 

pour une durée de six (6) exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale annuelle des actionnaires appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.  

 

NEUVIEME RESOLUTION  

Pouvoirs 

 

L’Assemblée Générale, statuant dans les conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, 

confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes pour effectuer toutes formalités légales, qui 

seraient la suite ou la conséquence des résolutions qui précèdent. 

 

 

* * 

* 

 




